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EYESBERG

Société par actions simplifiée (SAS)

au capital social de 10000,00 €

11 avenue Claude Vellefaux 75010 Paris

RCS PARIS 833084148

(la «  »)Société

PROCÈS-VERBAL DES
DÉCISIONS UNANIMES

DES ASSOCIÉS

Le 12/10/2022

Les associés de la Société (ci-après collectivement les «  » et individuellementAssociés
un «  »),Associé

ont pris les décisions suivantes :
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Décisions

Décision 1
Il est pris acte par les Associés du transfert du siège social de la Société, qui sera
désormais situé au 7 Rue Henri Dubouillon 75020 Paris, en remplacement de l’ancien
siège social, situé au 11 avenue Claude Vellefaux 75010 Paris à compter du 18/10/2022.

Cette résolution est adoptée par l’ensemble des associés, à l'unanimité.

Décision 2
En conséquence du transfert de siège social objet de la décision ci-dessus, il est pris acte
par les Associés de modifier l’article relatif au siège social dans les statuts de la Société.

Les autres dispositions des statuts de la Société demeurent inchangées.

Cette résolution est adoptée par l’ensemble des associés, à l'unanimité.

Décision 3 : Pouvoir
Les Associés donnent tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait
du présent procès-verbal, à l’effet d’effectuer toutes formalités requises par la loi.

Cette résolution est adoptée par l’ensemble des associés, à l'unanimité.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent acte qui, après lecture, a été signé par
tous les Associés.

Arnaud Boivin, associé(e)

{SIGNATURE NOM_ASSOCIE_LISTE 0}
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EYESBERG 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 10 000 euros 
Siège social : 7 rue Henri Dubouillon 75020 PARIS 

833 084 148 RCS PARIS 

Statuts modifiés le 12/10/2022 

Certifiés conformes à l'original

1

Signature

DocuSign Envelope ID: 0CD7C1A4-7DB3-4036-8120-799FB1C72B43



EYESBERG 
Société par actions simplifiée 

Au capital de 10 000 euros 
Siège social : 7 rue Henri Dubouillon 75020 PARIS

 833 084 148 RCS PARIS 

DocuSign Envelope ID: 0CD7C1A4-7DB3-4036-8120-799FB1C72B43



alinéas qui précèdent ou qu'ils permettent de sauvegarder, directement ou indirectement, les 

intérêts commerciaux ou financiers de la société ou des entreprises avec lesquelles elle est en 

relation d'affaires. 

Article 3. Dénomination 

La dénomination sociale est: EYESBERG 

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination sera 

précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions simplifiée" ou 

des initiales "S.A.S.", de l'énonciation du montant du capital social, ainsi que le numéro 

d'identification SIREN et la mention RCS suivie du nom de la ville où se trouve le greffe où elle sera 

immatriculée. 

Article 4. Siège social 

Le siège social est fixé au : 7 rue Henri Dubouillon 75020 PARIS

Le transfert du siège social, la création, le déplacement, la fermeture des succursales, agences et 

dépôts situés en tous lieux ou à l'étranger interviennent sur décision de la collectivité des associés 

délibérant dans les conditions prévues pour les décisions extraordinaires. 

La création, le déplacement, la fermeture des succursales, agences et dépôts situés en tous lieux ou à 

l'étranger interviennent sur simple décision du président. 

Article S. Durée 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son 

immatriculation, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée prévus aux présents statuts. 

Article 6. Exercice social 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le le' janvier et finit le 31 

décembre. 

Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la société au Registre 
du commerce et des sociétés de Paris et se terminera le 31 décembre 2018. 

Article 7. Apports 

Lors de la constitution, l'associé a fait apport d'une somme en numéraire d'un montant total de 

10 000 € (dix mille euros) en contrepartie de laquelle il a été créé 10 000 actions. 

Ledit apport a été souscrit en totalité et intégralement libéré comme en atteste le certificat du 

dépositaire de fonds ci-annexé, à savoir, la Banque : 

Société Générale Agence Gay- Lussac 38, rue Gay-Lussac 75005 PARIS 
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Article 30. Mandataire de la société en formation 

Tous pouvoirs sont donnés à Monsieur Arnaud BOIVIN avec pouvoir de délégation, qui les accepte, 

aux fins d'accomplissement de toutes les formalités constitutives prescrites par les lois et règlements 

en vigueur, notamment signer l'avis de constitution de la société. 

Elle est également fondée à agir au nom de la société en formation, jusqu'à son immatriculation au 

registre du commerce et des sociétés, notamment, mandat exprès lui est donné de passer les actes 

et prendre les engagements mentionnés dans l'état des actes accomplis et à accomplir figurant en 

annexe pour le compte de la société. Ces actes et engagements se trouveront repris par la société du 

seul fait de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 

En outre, le mandataire et/ou le président est immédiatement habilité à réaliser les actes et 

engagements rentrant dans la définition de l'objet social et de ses pouvoirs. 

Article 31. Formalités consécutives - Publicité 

La société se trouve définitivement constituée à compter de ce jour. 

La Société ne jouira cependant de la personnalité morale qu'à compter du jour de son 

immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 
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